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Technical and Bibliographie Notas/Notas techniquas et bibliographiquas

Tha Instituta bas anamptad to obtain tha bast
original copy availabla for filming. Faaturaa of this

copy which may ba bibliographically uniqua.
which may altar any of tha imagaa in tha
raproduction, or which may significantiy changa
tha usuai mathod of filming. ara chackad balow.

D Colourad covars/
Couvartura da coulaur

r~n Covars damaged/
Couvartura andommagéa

Covars rastorad and/cir laminatad/
Couvartura rastauréa at/ou palliculéa

Covar titia missing/
La titra da couvartura manqua

Colourad maps/
Cartas géographiquaa en coulaur

Colourad ink (i.a. othar than blua or black)/
Encra da coulaur (i.a. autra qua blaua ou noira)

Colourad pistas and/or illustrations/

Planchas at/ou illustrations en coulaur

Bound with othar matsriai/
Ralié avac d'sutras documants

D

D

TIght binding may causa shadows or distortion
along intarior margin/
La re liura sar^éa paut causar da l'ombra ou da la

distorsion la long da la marga intérioura

Blank laavas addad during rastoration may
appaar within tha taxt. Whanavar possibla, thasa
hava baan omittad from filming/
Il sa paut qua cartainas pagae blanchas ajoutéas
lors d'una raatauration apparaissant dans la taxts,
maia, lorsqua cala était possibla, cas pagas n'ont
paa été fiiméas.

L'Institut a microfilmé la meillaur exemplaire
qu'il lui a été possibla da sa procurer. Les détails
da cat exemplaire qui sont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier
une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de filmage
sont indiqués ci-dessous.

The
tôt

D
D
D

D
D
D
D
n
D

Colourad pages/
Pages da coulaur

Pages damaged/
Pages endommagées

Pages restored and/or laminatad/
Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages discoloured. stained or foxed/
Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detachad/
Pages détachées

Showthrough/
Transparence

Quality of print varies/

Qualité inégala de l'impression

Includes supplementa/7 matériel/
Comprend du matériel supplémentaire

Only édition availabla/

Saule édition disponible

Pages wholly or partially obscured by errata
slips, tissuas, etc., hâve been refilmed to
ensure the best possible image/
Las pages totalement ou partiellement
obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,
etc.. ont été filmées à nouveau de façon à
obtenir la meilleure image possible.

The
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film
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Additional commenta:/
Commentaires supplémentaires- [Printed ephemera] 1 feuille (verio blanc)

This item is filmed at the réduction ratio chacked below/
Ce document est filmé au taux da réduction indiqué ci-dessous.

lOX 14X 18X 22X 2iX 30X

y
12X 16X 20X 24X 28X 32X



The copy filmed hère has been reproduced thanks
to the generasity off:

Ubrary of the Public

Archives of Canada

L'exemplaire filmé fut reproduit grâce à la

générosité de:

La bibliothèque des Archives
publiques du Canada

The images appearing hère are the beat quaiity

possible considering the condition and legibility

of the original copy and in keeping with the
filming contract spécifications.

Original copies in printed paper covers are filmed
beginning with the front cover and ending on
the lest page with a printed or illustrated impres-
sion, or the back cover when appropriate. AH
other original copies are filmed beginning on the
first page with a printed or illustrated impres-
sion, and ending on the lest page with a printed

or illustrated impression.

The last recorded frame on each microfiche
shali contain the symbol —* (meaning "CON-
TINUED"), or the symbol y (meaning "END"i,
whichever applies.

Les images suivantes ont été reproduites avec le

plus grand soin, compte tenu de la condition et
de la netteté de l'exemplaire filmé, et en
conformité avec les conditions du contrat de
filmage.

Lm exemplaires originaux dont la couverture en
papier est imprimée sont filmés en commençant
par le premier plat et en terminant soit par la

dernière page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration, soit par le second
plat, selon le cas. Tous les autres exemplaires
originaux sont filmés en commençant par la

première page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration et en terminant par
la dernière page qui comporte une telle

empreinte.

Un des symboles suivants apparaîtra sur la

dernière image de chaqi 3 microfiche, selon le

cas: le symbole -^> signifie "A SUIVRE", le

symbole V signifie "FIN".

Maps, plates, charte, etc., may be filmed at

différent réduction ratios. Those too large to be
entirely included in one exposure are filmed
beginning in the upper left hand corner, left to

right and top to bottom, as many frames as
required. The following diagrams illustrate the
method:

Les cartes, planches, tableaux, etc., peuvent être
filmés è des taux de réduction différents.

Lorsque le document est trop grand pour être
reproduit en un seul cliché, il est filmé à partir

de l'angle supérieur gauche, de gauche è droite,

et de haut en bas, en prenant le nombre
d'images nécessaire. Les diagrammes suivants
illustrent la méthode.

1 2 3
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TABLEAU DES HONORAIRES alloués aux Conseils, Avocats et Procureurs pratiqi

en force dans le dit District de Montréal, et comprenant la T
à Montréal, Kamouraslva, Aylmer, Cliicoutimi, ]

Compilépar JOHN j

j
(Xj^La Cour Supérieure, par l'Acte de Judicature 12 Vie, Chap. 38, devait avoii Jurisdiction dans le Bas Canada, da

de Montréal et de Québec, devront être instituées dorénavant aux Cours Supérieures de Montréa

Honoraires alloués à l'Avocat <lii Deiii

In CLASSE.

ï>aiïa les *cti«Bs personTw^Ups, ai

Tol^pt d<! 1» «tntMtîition cscf'iU', £10(1;

•dans ksiMîtions ^é1»!k*set^nixt'es pour,
lesqiH'llefi il n'a,|«.s (Xè pourvu sp(^iak-

lement et dans li'S actions e» sipara-
iioK de bi«)w, ou «» sépMnUou de
corpt «< de iie»t.

No.1.

Si l'aciioji cit arrangée aiaat îo

retour.

AUDES81C8 DB

£280

ATOoat du Dcmindeur..

Déboursés.

Prototiotaire.

BrcfetCopio

Taxe

IIuss!jicr„

£ s. d.

e 4 6

15

6 2

Total,

£, s. d.

3 4

lie

5 ! 10

No. 2.

Si Tartion-est aTraiigôe le jour du
retour ou le jour juridique suivant.

Avocat du Demandeur,.

Déboursés.

Protonotaire.

Bref ofc Copie,

Taxe

Iluissier

Crie'.ir sur llclour..

Protonotaire,

Uiscoutiuuatioji

Taxe

Copie de JugoDicnt..

Taxe

Ccrtiflcat de Frais..,

Taxe

£ s. ch

4e
Ij (;

2e
S

1 3

10

3

3

2

r,

Total.

Ê ». d.

£00

Si le Défendeur confosRe .Tiicr'TnrTit

In jour du retour ou le jour jm-idique
suivant.

No. 3.

Avoc&t du Demandeur.,

Déliourséi.

Protonotaire,

'BrcfetCop!o„

Taxe

Huissier,

Cricur sur Uctour...

Protonot;iirc,

jlnscription

Taxe sur Confession

Copie de Jufçcuicut..

Taxe

Certificat (îo Frais...

Taxe
3 13

8 13 3

't e

Ij

2

3

:;

10

3

3

2

.5

£ s. d.

5

Siractionestar:"3ngt^oapr«''sîed01ai| SileDé
mentionné sous le numéro pç'écédeut,

;
iapr/is le déii

mais avant reiililuro du pîaidoyei ou' jpréoédent
do riuscriptioii A l'Ilnquéto ou (le Tin- jplaido.yer o
scM'ii)ti(in pour audition linale au nié- |(juétclHi de
rite, lorsque rEnquéte n'est pas nécus-i 'liiialo au :

saire,
! n'est pas îi<:

Avocat du Demandeur.

4 S 31

Tutal. 'J H 3

Déboursés.

Protonotaire.

Bref et Copie

Taxe

lluissitr

Cricur sur RctouP...

Prot(molaire,

Discontinuation

Ta.xo

Copie do J'.igem,ent,.

Taxe

Certillcat de Frais...

Ta.\e

£ s. d.

4 6

15

2

3 9

15

10

?,

3

2

5

£ s. (/.,

I

5 10 Oj

I

i

3 S 3

Avocat du ]

Débom

IVotono

Bref et Cop,

Taxe

Huissier.,..

Crieur sur ]

Protono

Inscription

Taxe sur Co

Copie do Ju

Taxe

Certidcat d«

Taxe

Total. 8 13 3|

AU-DESSUS Dfl

£100

M.\I8 N'EXCEDA.VT PAS

£260

.ivoeat du Deiuandrur..

Déboursés.

Protonotaire.

Bref ot Copie

Taxe

Iluisbiur.

£ s. d.

•!, C

10 ('

2

£ «. d.

i 3 4 Arocat du DMPandtur..

IG fi

Déboursés.

iTotonotaire.

Bref et Copie

Taxe

Huissier.M

Crieur MU' Retour..

Protnnolalre.

Discoalinuatl'in

Taxe

COpil» «!" Ju?»!:!!'.!'

Taxn

lOcrtillcat do Frais..

Taxe 4-

£ s. d.

4

10

2

3

17

7

i\
"

3

2

it

£ «. d.

5 .Vvocat du Demandcin-.

Il

Déboursés,

Protonotaiiv.

Bref et Coj)ic,

Taxo

Huissier

Cricur sur IMour..

Protonotaire.

Inseriiition.,

ii 1(1 3

M

(

I
Taxo Hur Confession,

! C:!!!'.!' dt! JU!n".!!!'!!t..

I

Taxe

Certilieatdo Frais.

raxo

\ (i

lu »

2

3 !>

2

7 n

3

2

2 n

3

£ s, d.

3

;.' 17 it

Avocat du Demandeur..

Déboursés.

Pi'otonotaire.

îref et Copie

Taxe

Huissier

Crieur sur lletouv..

Protonotaire.

Discontinuai ion

îaxo.

Copie do Jugement,

ra.\e

Certidcat de Frai»..

Taxo

£ s. ('.

.1

1

2

3

13

7

3

2

2

3

£ s. d.

5 11)

2 12

!Avocat du I

Débom

Protonoi

Bref et Copi

Taxo

Huissier. ...

Crieur sur B

]'rotonot

Inscription..

Taxo sur Coi

it'oplo de Ji!-

ITaxe

(.'ortifleat do

Taxo



)cureurs pratiquant clans la Cour Supérieure pour le Bas Canada, ainsi qu'aux divers Offici(
3mprenant la Taxe sur tous Procédés Judiciaires et Enregistrements, pour Férection des Fi
er, Chicoutimi, New Carlisle et Percé dans le Comté de Gaspé, ainsi que les Honoraires ail
CowpUépar JOHNEONEY, de la Cité de Montréal, Dépité Protonotaire de la Cour Supérieure, Montréal, \er KovemlT.

ms.le Bas Canada, dans toutes les causes au-dessus de ^50 cours actuel, mais par le récent Acte d^ Judicature 18 Vie Chai
ipéneures de Montréal et de Québec respectivement. Cet Acte, toutefois, ne s'applique qu'î

à l'Avocat (lu Demandeur dans les Actions non contestées.

'aux Cours de Circuit de Montrj

Ko. 3.

"ist ai:"3ngt^oapr«''s îe <lûlai| Si le Di'ifendourconfessc Jugemont
us le numéro r|!'<^'c6dent,; iapivis le délai mentionnusouslo numéro
L'iililuro du ])!aiiloyei ou'iprécédcnt mais avant rcnlilure du
m A rrinqui'tc ou do Tin- [plaidoyer ou de l'inscription à, l'En-
r auililion linalo au mé-i j(juf!to mj del'insmptionpourawdition
'Enquête n'est pas ni'cus-j 'linalo au mérito, lorsque l'Eaquôte

n'est pas aéte-ssaire.

mandeur..

es.

ire.

itouî"..

ire,

ion....,

îinent

Frais.,

£ s. d.

4 6

15

2

3 9

15

10

?,

3

2

5

Total.

£ s.d.\

5 10 Avocat du Dcnsandeur..

£ s.

5 10

d.

Déboursés,

l'rotonotaire.

Bref et Copie

Taxe

Huissier
,

Cricur sur RetoHr,

Protonotaire,

[nscription

Taxe sur Confession.

Copie do Jugement.

Taxe

Certillcat do Frais..

Taxe

8 13 31

£ *, d

4 6

16

«20
3 9

S

10

3

S

2

5

4 8 8

Total. 9 18 3

No. 4.

Si l'action est amuiiçée après Tins
cription sur le K/)le d'Enquête, mais
avant l'EnquCte close, ou c\ l'action est
arrangée après l'inscription pour audi-
tion finale au mérite, lorsque l'Enquête
n'est pas nécessaire.

Avocat du Demandeur..,

Déboursés.

Protonotaire,

Bref et Copie

Taxe

Huissier-

Crieur sur Retour.

Protonotaire.

Discontinuation

Ta.xc

Copie de Jugement,.

Taxe

Certiflcat de Frais..

Taxe

£ s,d.

4 G

15

2

3 9

15

10

3

3 C

2

5

£ s. d.

6 5

„. ^*. '". Jtigement est rendu après
l mscription pour uuflition tinalo au
mérite, lorsque l'Enquête n'est pas
nécessaire.

3 3 3

Total. 9 8 3

Avocat du Demandeur..

Déboursés.

Protonotaire.

Bref et Copie-

Taxe

Huissier»

Crieur sur Retour..

Protonotaire.

Inscription

Taxe

£ s.d,

6 5

Certin. do Défaut ou
absence de Plaid.

Copie do Jugement..

Taxe

Certillcat de Frais...

Taxe

£ s. d.

4 6

15

2

3

2

7 6

2

3

3

2

5

Total

No. 5.

17 9

10 13

,A.^'
l'action est arrangée après la

clôture ûa l'Enquèto.

Avocat du Demandeur..

Déboursés.

Protonotaire.

Bref et Copie

Taxe

Huissier

Crieur sur Retour,..

' Inscription à
l'EnquOte

Protonotaire.
i

jCertifi. do Défaut ou
absence de Plaid.

,Discontinu3.'i,ion

ITaxe

Copie de Jugement..

jTaxo
, ..

Certillcat do Frais.

Taxe

£ s. d.

1,

15

2

3 9

2 6

2

15

10

3

3

2

5

£ S. d.

7 10

Si lo .fuiroinent est vendu (!:i

cause niii'ès h\ cluiun' di- rKni|U(!'
iaprès rnijcripti.niii^ 'u-imdiiion liij
lUu mérite, lorsque rEiK^uéto n'c-l
inécos.saire.

Total.

nvindcur..

'.s'.

ire,

tour.

ire.

on..,.

mon'

"rnl*.

£ s, ('.

-1 «

1 (I

2

3 y

n H

7 (I

3 <*

2 1»

2

3

£ S.d.

5 1» Avocat du Demandeur,.

2 12

Déboursés.

Protonotaire,

Bref et Copie

Taxe

Huissier

iCrieur sur Retour...

l'rotonotaire.

Ihisoriptloii..

Taxe sur Confession,

i(^oplo de Jusôment..

JTaxp

Certificat do Frais...

Taxe

ii s. d.

4 «

10

2

3 9

2

7 6

!\

2

2

3

£ s.

S 10

3 17

(Vvocat du DcmTtndcur..

Déboursés,

Protonotaire.

Bref et Copie

Taxo

Huissier

Crieur sur Retour

Protonotaire.

DL^continualion..,,,

Taxo

Ctipic do Jugement,.

Taxe

Certincatd«Prai.i

Taxe

£ ». d.

4 6

10

2

,•» 9

15

7

a

2

2

3

Cl

3 7

Avocat du Demandi i!r..

Déboursés.

Protonotaire.

BrefetCof.ie

Taxo

Huissier

Crieur sur Retour.,

' Inscription à
l'Eiuiuèto

Protonotaire.

'Certili. de Défaut ou
absence de Plaid.

Inscription

Taxe

Copie d(! Jua;emeiit

Ta.\e

Certificat do l'rais..

Taxo

I

10 17

£ s. d.

6 5 .Vvocat du Demandeur..

Débourséa,

Protonotaire,

Bref et Copte

Taxo

Huissier

Crieur sur Retour...

Protonotnire.

Certid.deDinuitnn
absence de l'inid

'Iascrii)tioii

|Taxc

iCoplo do Juîriiiiont,

iTaxo

2 12 Certificat do Frais..

Tmo «

Il

£ «. d.

4 6

10

2

3 U

2

8

3

2

a

n (I

,C ,s\ (/.

4 (

15 u

2

3 9

2

2

2

7 (!

3

3

-2
(I

5

£ s.]

7 lii|

t 10

Totnl.li
I

£ s.d.

5 Avocat du Demandeur.,

Déboursés.

Protonotaire.

Bref etCopi(>

Taxe,..

Huissier

Crieur sur Retour...

" Inscription il

l'Enquête

Protonotaire.

.<i s. d.

4 6

«0

2

3 9

n i a

£ s. d.

7 10 lAvflcat du 1)( mandeur.

'^ertill, do Défaut !

i al)sene(« do l'iuid.l 2

Dlscontinuation

Tftxo

Copie du Jugement.

Taxe

S lî a IcertlIlcatdoFrais..

'Tiixc.
.

13

7

3

2

'J

Déhiiursrs,

Protollot;iire.

lir,'f(tC.i|-ie

Taxe

Huissier

Cric'.ir .sur lîctniir.

£ s. d.

t (i

Il 10 (I

2 (

" Inscription ii

l'Ei'(iuite

Protonotaire.

Certin. d"IVfu«f;rti
nbM'nei! de rinut.

Iimeription

Taxe .,

jCdpicde .Iilireinelit.,

Taxo,

Cerfltliut de l'rals.,.

r ;i ;'

o
f,

{)
o

(1

•l II

5

3

II

o
<'

Ccrlitient do l'mis



iratiquant dans la Cour Supérieure pour le Bas Canada, ainsi qu'aux divers Officiers de la

la Taxe sur tous Procédés Judiciaires et Enregistrements, pour Térection des Palais de ^

imi New Carlisle et Percé dans le Comté de Gaspé, ainsi que les Honoraires alloués au:s

^OIIN JIOl^EY^ de la Cité de Montréal, Béptdé Protonotaire de la Cour Supérieure, Montréal, 1er Novembre, 185G.

liada dans toutes les causes au-dessus d" .£50 cours actuel, mais par le récent Acte de Judicature 18 Vie, Chap. 104, toute

Montréal et de Québec respectivement. Cet Acte, toutefois, ne s'applique qu'aux Cours de Circuit de Montréal et de Qi

[il Demandeur dans les Actions non contestées.

ro. 3.

p 1 SUo Ui'fcndourconfosse Jugement

\ lapr/>s l(!(i61aiinentionn(';son.slt'iiumi'ro
' ,|)riH'(ii(iiit mais avant rcnlilmo dv

Jtjlaidovcr ou d« l'inscriiition à l'Ku

. I((uf:lii oJi di; l'insciiption )X)ura«ditioii

i
llinalo au raôrito, lorsque l'Eiiquôtt

u'ost piis u<k;(!!j(«irc.

No. 4.

Vvocat du Dcnia«deur..

JC s. d.

5 10

Déboursés,

l'rotonotairc

IJrcf et Copie

Taxe

Ilui.ssior..

Crii'ur surUotoHr...

l'rotonotairc

Inscription

Taxe sur Confession.

Copie do Jugement..

Taxe

Cerlilicat do Frais...

ii «, d.

« 6

e 15 e

« s

«39

«00
10

S

3

2

5

Si l'action oat arra,nr<^e après l'inr,-

cription sur le lUde d'iinquète, mais
avant riùniuCte close, ou si l'action est

arran(ri5e apre.s l'inscription pour audi-

tion linale au mcrite, lorsque l'KnquCte

a'';st pas nécessaire.

Total.

Avocat du Demandci'r...

£ ». d.

6 S

«83

9 18 3

Déboursés.

Protonotaire,

Bref et Copie..

Taxe

Huissier™

Crieur sur Retour...

Protonotaire.

Discontinuatiou,

Taxe

Copie de Jugement.

Taxe

Certificat de Frais...

Taxe

£ s. d.

4 6

15

2 C

3 9

15

o 10

3

3

2

6

Si le Jugement est rendu après
l'inscription pour audition finale au
môrite, lorsque l'Enquête n'est pas
nécesiii're.

No. 5.

Avocat du Demandeur..

Total,

3 3 3

9 8 3

Déboursés,

Protonotaire.

Bref et Copie-

Taxe

Huissier..

Crieur sur Retour...

Protonotaire.

Inscription

Taxe

Certifl. de Défaut ou
absence do Plaid.

Copie do Jugement.,

Taxe

Cei'tificat de Frais..,

Taxe

£ s. d.

4 6

15

2

3 9

2

7

2

3

3

2

5

£ s, d,

6 5

Si Vacation est arrangée après la

clôture de l'iiuquéto.

Avocat du Demandeur.,

Total.

4 7 9

10 12 9

Déboursés.

Protonotaire.

Bref et Copie

Taxe

Huissier

Crieur sur Retour..,

" Inscription à
l'Enquête

Protonotaire.

Certifl. de Défaut ou
absence de Plaid.

Discontinuation

Taxe

Copie de Jugement.

Taxe

Certillcat de Frais..

Taxe

£ s. d.

1 6

15

2

3 9

2 6

2

15

10

3

3

2

5

£ S. d

7 10

No. 6.

I

Si lo .Tuiromcnt est rcivlii dnns la

c:uis(' :>iiri'S la cliiiure de rKih|Ucti' d
après l'uiscriptioii ii'.uriiudilion liiialc ,'

jau mérite, lorbtiuu l'Emiuélc u'c-t pia'
'

i
nécessaire.

Total.

i\.\ocat du Domandriîr..

Déboursés.

Protonotaire.

BrefetCoi/ie

Taxe

Huissier

Crieur sur Retour..,

" Inscription ;\

l'Enqu^'t^!

£ s, a.

4

15

2

3 9

2 6

Protoiiol.iire.

Certifl. de Défaut ou
ab.sence do Plaid.

3 7

10 17 9

Inscription

Taxe

Copie d(! Jusrenicnt

Ta.\e

Certificat de Trais,.

Taxe

£ s. (/.;

7 10

Dans eluKîur

lui l'réi/èdeiil,

factions non c(

i

'ilinislosfincllcs

!

jideur aurait cou

2

7 (i

3

3

2 II

5

Total

Avocat du Demandwir..
:l

Déboursés.

Protonotaire.

Hrcf elCojne

Taxe

llulssler

Vi'icur SU!" Retour,.

Protonotaire.

Ilnscription

ITaxo sur Confession.

£ t.d.

l'axe ...,

Certificat do Frais..

Taxe

4

10

£ a. d.

5 10

2

(t

2

3

Avocat du Demandeur.,

n

2 «

3 17

Déboursés.

Protonotaire.

Bref et Copie

Taxe

Huissier

ICrieiir sur Retour,.,

Protonotaire.

Discontinuation

Taxe

I ICopic de Justnnent.

iTaxe

Certillcat do Frais..

Taxe,

£ s. d.\

I

6 5

£ S. d.

4

10

2

3

15

7

n 3

2

2

3

.Vvocai, du Demandeur..

Déboursés,

Protonotaire.

Bref et Copie

Taxe

£ s. d.

4 6

10

Huissier

Ci leur sur Retour...

Protonotaire.

Certlfl.de Défaut im
absence de l'iuid.

2 12

Inscription,
i

;i"axe

Copie do Jugement,.

;Taxe

Certillcat do Fraia.,

Tuu

3 9

2

2

3

?

2

S

£ s. d.\

5 Avocat du Demandeur.,

Déboursés.

Protonotaire.

Bref et Copie

Ta.\e,

Huissier

Crieur sur Rctoiir,

" Inscription h
l'Enquètu

5 17 3

Protonotaire,

Certill.de Défaut ou
absence (ht Plaid

Discontinualion...,,.,

Taxo

Copie do Jugeirent..

Taxe

Certillcat do Frais.,,

£ s. d.

1 r,

10

2

3 9

2

Taxe.

2

15

7

3

2

2 Ol

3

iuii procui'cur,

du DOPciideur,

actions de la

classe.au-dessii

±2

Et dans les act

seconde classe,

do £.")0, mais n

pas £100,

£2

Dans tous 1(

précèdent dai

lions iioji cent

:ranftées après

I

itioii llîée, la

:
'tre payée [lai

•^ ^"^ ^ \wm- PU Pi\

^- ** '
i iJaiis les ai tfo-

mitre classe.

£ s. d.

7 10 : Avocat du I^'mnndniir.

Déboursé.^,

Protonotaire

liref (t Copie....

ï:\w

Huissier

7 10 OJ

Crieur sur lîetoiir,.,

' iMsi'ription a
rEp(|Urte

Protonotaire.

Cerlill.de Défaut ou
nhsenee de J'iiiid.

In>icrii)lion

Taxe

Cojiie de .Inifemelit..

Taxe

y>rtill. ;it de Trais..

Taxe

£ s. d.

4 (i

(I 10

2 I!

3 ','

2 (',

2

2 n (I

;')

(I ;) Il

2

2 II

Il 3

de £100, est il

1,-s.

Tt dan>; lesa«l

coiuli! cla.s.se,

de, .C50, mais :

pas ClOO,

123. I

I

''erliliivit de Trais.. I o :: (il IflUtilli .ut lie rr.-llM



l

Officiers de la dite Cour, pour Je District de Montréal, extrait des Tarifs maintenant
i des Palais de Justice, en vertu de l'Acte 12 Vie, Chap. 112,

ires alloués aux Régistrateurs du Bas Canada.
• Novembre, 1856.

Vie, Chap. 104, toutes les Causes au-dessus de £15, qui étaient préalablement entendues dans les Cours de Circuit

de Montréal et de Québec : par cet Acte aucun changement n*a été fait quant aux Honoraires.

No. 6.

Daii3 cli'n'un des cas
lit est iTii'ln (Inii'i l;i

ttin; (11' rKiiuUclc et . , . i , i i

iip.nii-Mudiikm iinale, 'lUi l'm.xaeiil, d.uis les

c l'IOiHiUéto n'est l>i.s' .. i 4.
•

' 'l 'actions non coutostL-(;s,

iliiiis lesquelles le Défcn-'

j

i
illeur aurait comi>:iru pw

Honoraires alloués à l'Avocat tlii Demandeur dans les Actions contestées.

No. 7.

I

nrtiur..

i; .". (l

4.

(» 15

2

ir...

t o\i

aid.

eut

3 9

2 6

£ s. (I.

7 10 (I

iiiu procureur, h l'avocat

du Déreiuleur, elui's ]e>

actions di^ la lu'omiùre

vlasse.au-dessus de £100,

f2 C 8

Et dans les actions do la

seconde classe.au-di'ssus

lo £ôD, mais n'excédant

pas £100,

£2

Si l'action est arrangée après l'en-

filuro (l'iuicun iilaidoyer, autre qu'un
iilaidoytr au nii'rite et sans Eniiuéte
>iii'Coplaidi).ver; o\i si i'a< tionest reu-
voyci; sur ce plaidoyer, et sans En-
quête.

Ko. 8.

Avocat du Demandeur

S'il y a uncEnquC'to sur aueui

plaidoye'r, un Honoraire addi-

tionnel de £2 lOs.cst alloué.

£ s. d.

G 5

Si l'action est arraiis<5o aiirés l'en-

lilure diui plaidoyer au mérite, niaisj

avant l'inscription sur le Kole des En-
quêtes, (juant l'Enquête est nécessaire!

ou avant l'inscription peur audition!

linale quant l'Enquête n'est pasnéce.s-1

saire.

No. 9.

Si l'action est arrangée aprôs l'ina»

cription sur le Rôle des Enquêtes, mais
ivant rinscription pour audition
linale.

No. 10.

I

Si l'action est arraripée après l'irs

cription jiour audition linale, ou si lo

IJuKemcut a étO rendu bur telle audi-
tion.

us...

3

2

7 (!

;j

;j

2 u

."<

Total.

Dans tous les caa qui

précédent dans les ae-!

i

tlous non contestées, ar-|

ranftécs aprt's conijjaru-

jtioii lil(''e, la .connue à

:
tre payée par le Défen-

'^ ^^ ^ \ùi'W fu Prvjlonolaire,'

^'' ^ "'i îdaus les a< t!ons di; pre-

mière classe, ali-dessus

Déboursés,

Protonotaire.

Bref et Copie

Taxe

Huissier

Cricur sur Retour...

rrotonotaire.

Discontinuation

Taxe

Copie de Jugement..

Taxe

Certificat de Frais.,

l'axe

S: s. il.

iiKicur. 7 10 0|

1

•

£ .^. d.

-1 li

(1 m
i e

1

1

1

ur,.., a i'

on a
2 (',

il <iU

Inid. 1) 2

2 II

;;

lent.. .'! Il

2

ais... 2 11

Il .t

•^'•

1

de £100, est do

158.

Et dans les net ions de se-

conde elas.se, au-dessus

do .C.")0, mais n'e.Ncédant

;pas ClOO,

12a. fld.

£ s. d.

-l

1.-. ^

2

3 9

ID

10

3

3

2

5

Total.

Vvocat du Dcmand(;ur..

3 3 S

8

Déboursés.

Protonotaire.

Bref et Copie

Taxe

Huissier

Crieur sur Retour

Protonotaire.

Discontinuation...

Taxe

Copie de Jugement..

iTaxe

Certificat de Fiais..

Taxe

& s. d.\

8 G s'

£ s. dy

'1 G

15

2

3

1 10

10

3 U

3

2

5

Total

Avocat du Demandeur..

Déboursés.

Protonotaire,

Bref ot Copie

Taxe

Huissier

Crieur sur Retour..

" Inscription il

, l'Enquête

3 18 3

Protonotaire.

Discontinuation..... .

,

Taxe

Copie de Jugement.

Taxe

Cortii.eat de Fi-ais...

Taie ««.

12 4 U!
l

£ s. d.

4 G

13

2

3 9

5

1 10

10

3

3

2

3

£ S. d.\

9 7 6! Avocat du Demandeur..

Total.

t 3 3

Déboursés.

Protonotaire.

Bref et Copie»

Taxe.,

Huissier-

Cricur sur Retour..,

' Inscription i,

l'Enquête

13 10

Protonotaire,

Inscription

Taxe

Copie de Jugement..

Taxe„

Certificat de Frais...

Taxe

£ s. d.

12 10

£ s. d.

4

13

3

3 9

S

1 10

10

8

3

2

3

Total

4 3 3

1(5 13 3

V\oeat du Demandeur

S'ily a uuel^nquêtesuraïu'uii

plaidoyer.uu Honoraire addi-

tionnel de £2 10s. est alloué.

£ s. (/.

!j

() 3 (il 'Avocat du Demandeur,.

.Ih''i iiifsés.

Proliinotaire.

Uref et Copie

Taxe

Huissier

('rieur sur K^'lour..

l'rot'jnotaire.

IHsconfinualion

'Taxe

Coi)iodc Jup'iuenl.

t'axe

Cevtilkat do Frais..

I'n.xe

£ S. d.

1 (i

10

2 II

3 1

1.-)

o 7

3

2 I)

Il 2

Il ,'l II

Dt bourses.

Protonotaire.

Bref et Copie

Taxe

Huissier-....

Crieur sur Retour...

Protonotaire.

Discontinuution

Tax(8

Copie do Jugement..

Taxe

Certillcat de Frais...

Tiue

£ s. d.

t G

10

2 »

3 SI

1 10 (I

7

3

2

2 (I

3

£ s. d.

8 6 8

i3 7

Vvocnt du Demandeur,,

Déboursés.

Protonotaire.

Bref et Copie

Taxe

Huissier

Cricur sur Retour.,

' Inscription h
l'Enquête

Protonotaire».

Discontinuation,,,

Taxe

Copie de Jugement..

Taxe

Certidcat do Frais..

TaJto

£ s. d.

4 6

10

2

3

3

1 10

9 7 6

3

2

3

8 n

£ s. d.

7 Avocat du Demandeur..

Dviniir.ics.

Protonotaiiv,

Bref et Copie

l'axe

3 18 9

Huissier

Crieur sur Retour.,

• Inscription 1»

l'Enquête

Protonotaire.

Inscription

Taie

Copie de Jugement,.

Taxe

Certillcat do Frais...

Vtkxa ...,

£ «. d,

4

10

2

3»

8

1 10

7

3

2

3

S

£ s.d

12 10

3 IS 9



Si l'aï^tioii est arniiipw apri^'S 1 l'iili-

luro d'îiiu'uu plaidoyer autro qu'un
)ilai(l( ycr au mi?rite, et sans KiiquOto

sm" tel plaidoyer; ou si l'aetiou est

diîboutOo sur tel plaidoyer, i;t sans

EnquCto.

Si l'action est arraii.e-i'i' après IViil'ilnr

d'un jihiidoyer au iini'iu-, mais aviuit Si Tact ou est arrnnïée après Vins

I

Siraetiouest arraii(ri''o aiirùs l'cntl-' Sil'aetionc

Sir-iefiou r»^!, iirrau'-'êc après Vins- lure d'aueuu plaidoyer autre iiu'nnMVun plaido;M indiou (.1. .ni...
_ 1. ,„ ^il!|,|,,i,i„.,.,.,. ;,„. lient. ,,! sans Enquête 1 uisenplion,1'un phu.loyer au n,.-.'Ue, niais avant

:

.M aet ou est »'7 '"-' ''^T^' ^ ,

'

:; ..h//;; ,
,, • lu i -a lin àl.'. ou siliplaido.v.^r a>i •^wn^r, ,.1 sans Enqu.^te l'uisenption

l'ins.'i'ii.tio. suri.; liol.'d(?sEn(inétes,;lcri|itioii nr le Uoh- des '•iiMi" V's.: nnitn.u pom .
m u a

'^ ^
a

.

l'aet un est quand l'Eni

',,unn.i l'la,.,uel,- <•.! n.-e.'ssa.re. ou; mais avui t Hnscriptioupour audition .lUKe.ueut esl lendu sni l^'^'- ''"'''l'»":!,,',';,;-,;;,.,''';^^

'tel plaidoyer, et s.ius ;avant l'inscr

lavant rinsei'iptioiip(iur;ui(lilioulinale!,linale.
|

! Enquête. j

quand l'Eni

'quand riùiquétc n'eat pa^ n.ci.s..aire.!
|

|

.

Avoeat du Dcîfendeur

S'ilyauuoEnoutHesuraueun
plai.loyer.un llonoraire tuldi-

tionnel do £2 10s. est allouij.

Dchoursés,

rrotonutairo,

Disuoiitjriuutiuu...

ii s.d

i:.

Total.

£ S. d.

5

1.-.

3 IS

.Vvoeat ûu D('l'"iKleur..

£ s. d.

(! 13 '1

Débourse/'.

l'rotouotairo.

riiiidoycr

Taxe

Service Je l'IIuissc»

JE ,". d.

1 lu

10 n

2

LVvocat de. Défendeur.

o .' nw •. "

BcIf'Ut'sis.

l'roto '.otaire.

Plaidoyer

Taxe

Servieo.l riluis.si(i

Total. 8 15 4

a >•.'. (/.

1 li>

10

3

s, s. (/.

7 10 Avoeat du Dc'fendeur

Déboin'sis,

\
Protonolr.ire.

l'iaidciyor

iTa.N.'

S. vvieo .loi' Huissier

Total. 'J 12

10 ; Avoeat du Défend.}ur

S'il vanne Enquèti- sur au.Mui

plaid..ver.nn J louoraire addi-

liunnel do i,z 10s. est allout^.
'; .«. d. II

1 10 11

10 n

2
i\

i

2 o;

Total. • O 2 o!

l

Déhoiirsis,

rrotouotairo.

lUscontiuuatioii..

a s. d

12 6

Total,

£ s. </.|

4 0, Avoeat du I

l'2 6;

4 12 oi

Dé/iou

Protono

Plaidoyer...

Taxe

Service de r

Ar-i)i;ssus de .cwo .mais n'exo daxt pas fr.o.

No. 7.

Avoeal du Défendeur

K'il y a uu<' EtKiuùto sur aucun
plai'd.i.ver.uu il.inonnn'H<l.li-

tlonni'l d.' i.2 Kls. e.sl alloué.

Jit'IioursiS.

Prîito'a.îlsiro.

DUcoiitinuatioii

jC *. (/.

1.-.

Total

C .x. (/.' No. 8.

5 OjAvoCtttdu Def.'iuleur

1,-.

3 IS

D'boufséi,

Protor.otalre.

Plaidoyer

Tmo..,,,

Service de l'Huissier

E s. d

(i V\ 1

JC s. d.

1 10

7 «

2

l 10 n

Total. 8 12 10

No. 9.

Avocat du Défendeur.,

7>i'ii ursis.

Proto lotaire.

Plaidoyei

iTaxo,,

Service d. l'Huissier

1 10 (1

I) 7 11

2

Total.

,e ."f. (/.

7 10 I

1 1!» I

l) l> «

No. 10.

Avoi'at du Défen.li.iu'.

Prutunotaire.

rialdoyer

Tax.'
I 7 li

Service do rUuissieri 2

£ s. d.

l 10

£ .9. (/ I

10 I'

J3;r'Lc9 ÊiiKilunifiits(lo< Huissier'^ ])<)Ui

S(^i(.iit phieé.s dans l;i colonne (l<.'s déhoursô.-

Dii fur luicuii autro tirdre (l'roi't^x) A iHrc s

servi en nn'nio tomii'» ;
(foit i\\\<' oette Ordr

]ionr le retour; les fiuisdo barriùrc, travers

mille.

î-i?" L'ITimornire il'urt Cmiseil Ti rKiunii

njoiili'' au 'l'iiMeiiu (les lloiiuraires ci-dessu.s

Avocat (liiiis les netioiis do lùrc élusse, £'2

5::^LoB Ordre» ilo Témuij^n.iue {Suhpipi

réguiièromi'tit jmi.liiitrt et ";lés ilo Uecors, h

COUR SUPERfEURE."HONORAIRES ADDITIONEL8, VOYEZ 1



Total. 8 2 9 Total. 9 7 1) Total. 8 17 9, Total,

'
Corl ilicat ilo rraîs.,.l 2 01

Taxe.

10

3

Total.

2 17 3,'

10 7 3|l

1) ,$ (1

Totiil;

;! r.i

U 11

ridcur..

£ s. cl-

UO

ut.

£ s. cl.

4

7 6

£

3 9

12 6

5

3

16
2

2

Total.

Avocat du Demandeur..

Déboursés.

rrotonotairo.

Bref et Copie.

Taxe
I

Jluissicr

Ciiour sur Retour,

Protonotaire.

Inscription

Taxe sur Confession.

Copie de Jugement.

[Taxe

icertiflcat de Frais...

Taxe— 2 3 9

13 9

£ s. d.

4 10

S, ». d.

4 6

7 C

2

3 9

15
5

S

16
2

2

Total

Avocat du Demandeur..

2 10 3

7 6 3

Débourst's.

Protonotairc.

Bref et Copie

Taxe

Huissier

("rieur sur Retour..

j

Protonotairc,

'Discontiuuatiou

.Taxe

Copie de Jugement

,

jTaxe

Certiflcat do Frais..

Taxe

£ «. d.

4 G

7 6

2

3 9

12 6

5

3

10
2

2

Total.

£ s. d.]
j

! 1

5 .Vvocat du DoJiiandeur..

2 3 9

7 3

Déboursés,

Protonotairc.

Brtf et Copie

Taxe

Hui.ssier

Cricur sur Retour...

Protonotairc.

Ccrtiri.deD(''faut ou
absence de Plaid.

Inscription

Taxe

Copie do Jugement..

Taxe,

Certificat do Frais...

Taxe

£ s. d.

4

7

2

3 9

2

15
3 9

3

10
2

2

Total.

£ S. d.

5

2 17

7 17

Avocat du Demandeur.

Déhmirsés.

Protonotaire.

Bref et Copie

Taxe

Huissier

Cricur siu* Retour...

" luficription à
l'EnquOte

Protonotairc.

Oertin.de Défaut ou
absence de Plaid.

Di.scontinuation

Taxe

Copie de Jugement..

Taxe

Certificat do Frais...

Taxe

£ s. d.

4

7

3

3

2 C

2

12 G

5

3

16
2

2

Total

.0 s. d.

5 16 S

4 11

Avocat du DcMuaiidtnir.

Dt'hintrsés.

Protonotairc.

BrcfotCciiie

T:ixc

Riiissier

Cricur sur Retour,..

' Inscription i\

l'EnquiHc

l'rdtouotairc,

CortilldoLVnuit ou
absence ili! l'iaiil.

Inscription

Taxe

Copie do Ju;j;cm(nit..

T;l.\i'

Certilic:it do i-Vais..

Taxe

£ .V. '.I.

1. (1

7 <;

•1
(I

.'!
iJ

t s. (/.

2 (^

o

1 5

;5 ;t

1

{,

C

1)
»T

(I

2

Total.

2 19 C

S 10 '1

' dans les Actions contestées.

AU-DESSUS DE £30 MAIS N'EXCEDANT PAS £100.

No. 7. No. 8. No. 9.

st arraiip''o aiirùs l'cnfl- Si l'action est arrangcic après l'cnfllure

plaiiloyer autre (|u'iin, il'un plaidoyer au nii^-rite, mais avant

wv\\r Vl sans Entiuétc l'inscription sur le Rôle des EncpiOtes
, . , _

ver; ou si l'action est (piand l'Enquôte est nécessaire, ou !mais avant l'inscription pour audition

'tel' plaidoyer, et sans avant l'inscriptionpourauditionliuîUe,: linale.

(luaud l'Ennuôte n'est pas nécessaire.:

Si l'action est arangé.T après l'ins-

cription sur le Rôle des Emiuètcs,

fendmir..

((Uéte sur aucun
ilonuraireacltii

lU,s. est alloué.

ts,

ire.

on..

£ s. (/

12 6

Tut a

£ s. d.[

4 Avocat du Défendeur.

12 6;

4 12 «!

Déboursés.

Protonotaire.

Plaidoyer

Taxe

Service de l'Huissier

£ «. d.

15
3

2

£ s, d,

5 8

No. 10.

Si l'action est arrangée après Tins-
cription pour audition finale, ou si

jugement est rendu sur telle audition.

Avocat du Défendeur..

Total,

1 12

f! 18 8

Déboursés.

Protonotaire.

Plaidoyer

Taxe

Service de l'Huissier

£ *. d.

Total

£ s. d:
!

'A\x)eat du Défendeur..

1 12

7 12 o'

Déboursés,

Protonotairc.

Plaidoyer

Taxo

Service de l'Huissier

£ s. d.

15
5

2

Total

£ s. d

8

i!

1 12 ni

No. 11.—Les frais dans les actions en révondi-
cnlion pour hi('uI)1cs, seront taxés, tant contre le

\

Demandeur, selon la valeur de la i)ropiiéti'' é- ;

clamée que contre le Défendeur, selon la valeur
|

de la i)ropriété pour laquelle jujrei'ient est rendu,
j

No. 12.—Les action.s liypolhécains et les ac- i

lions peur Droits Seigneuriaux, si 1" til rc ilu Sri

gneur n'est pas contesté, doivent être considérées, !

pour les fVais, comme des actions personnelles. 1

No. 13.—Les frais dans le.s actions i-n ?•''/(////"))

rfp cooi/ife doivent être taxés, tant cdiitre le I)r-

niandeur, suivant le montant réclamé, ^^^\^^ contre 1

le Défendeur, suivant le montant pour lequel il i

l'st comptable. !

Nos. 14 et 13.—Dans toute action cii E.ji'ction

sous les bailleurs ot locataires. Acte .i. Cuil. 4,
;

cUa]). 1, ou suivant la 18 Victoria, cliui). lus, nvo-
|

quant la 3 CJuil. t, cliap. 1, les frais ilcvront être !

taxés, connue dans une action («'rsoumUc, (dans
^

la Cour Suii..ieure ou dans la Cour il<' Circuit,;

suivant le cas éelu'ant,) iiour une .sounne d':;r;;cnt

égale an revc ' ib's prémisses, loiu's p^nr l'an-

'

née courante, au ninnieut de i'instiliiliun île lao
tion, ou si h' \m\ est expiri'' pour la, (IcMii.'ri'

année comi)rise dans le bail, .sauf li' cits nii !o

revenu annuel n'cxcédeni pas tl,") il dans ci' dcr-
,

nier c!is les frais seront taxées suivant la .'iiine

classe des causes appclables dans la Cour de Cir-
\

cuit. I

HONOR.MIÎKS ATJ
ACTKS NOl

R E ]!1 A R a U E S .

?9 Êinoltinunt.s (loA Tluissier-^ pour Route (Milcoge,) sur je s» vice ou IVxécution d'un Brvf m\ Ordre {Prorcn») quelconque,

VM tliuis l;i colonne (l<.'s déhouri-é.-', lui taux lie Is. pivr millo, comme ci-di'vnnt, siUH nueiiim autre charge île Hnute (^Mihivje,)

;uii autriï (Ordre [l'roce^x) à cire servi .ï la mémo partie, et alors entre les mains do l'IIuis-ier et qui sera lu ])ouriait avoir été

ii'iue tetnp'*
;
(soit qtio cette Ordre {Priicexs) ait été émané par la méinr partie ou par ;i -ite autre,) et Katis ehar<;e du lU)ut«

tour ; les fiais do barrière, traverse, pont, etc., non compris. Aucuu IVaiu de Koutc n'est alloué t>ii ta difslaiice lùxeodo pas un

iroitornire d'tiH Conseil ;! l'EiKjuéto, dnn.-( les causosî contestées, que cetto Enquête ait été faite devant lui Jury ou non ; pcra

'l'al'leau des Honoraires ci-dessus, lorsiju'une comparutioii aura été filée |)ar le dit Coii^seil, uiais non ai,tremcitt. A cliaque

ins les actions de 1ère clause, ï.'l G». Sd., et dans les actions de 2dc classe, £1 15».

•a Ordres do Ténioi<^naKe (Subpœnas.) avec les Ilonorinrcs dvs IluisS'iers pour tervico d'iccux, ot lu (axo desTétmnns, lorsque

lient produits et ";lés do lUcors, seront inclus dans les déboursé,^.

i) 12 0!) Nos. 10 et 17.—Dans les actions pcar sommes
d'arwcnt au-tlessous de t"iO, éaïauiis sur un linf
de Citpins nd licxpimdfudiim dans la Cunr Suiié-

rieiu'c, les frais srnint taxés eoninic dans l''s ac-

tions eu <.'our doCii'i'uit. pour ilrs >nnnnrs i calis,

excepté si la soiiinie pnor laquclli' uji Hirt de
Ctpins ml H<s)iiinilrnilHiit est éniain' n'excède

pas Cl.") eonranl. ilans leqnel cas les l'riiis seivmt

taxés connue dans une iielion aopelublo de la

Uènu- elasse dans la Cour <K; Cii'cuil.

No. IH.—Dans les actions de domniaire |ionr
J

injures per-ioiun lies (e.xeepté les aeltnns d'insil

lesq\ielles la Cwui'ou 1<' ,(ury trnuvTa des iloni- |

maires pinn- un lucntnnl an-desMii, i!e pw. -.ter-

linir,) les frais seront taxés d'ajjres 1(> montant du
JugçuM'nt tinal.

Nos. 10 rt 20.—Dnns toides les enuseJ, u\\ les

Défeiul<'\irs plaident séiiuréinenl, l'avili at du l)e-

niantîeitf n-eeVî:t SUf i':i:triUe- r-T.tit-^tate-et îeliii-

tionncllela moitié' de la somme qu'il nur.iit veene

s'il n'y avait eu (|u'utie seule contestai ion dans
laca^ise; le nionlniil eu entier devant l'trepayi'

imr égales parts par la partie ou le.) parties iV

cliaqu(.< contestation. I

Pour tous Honorai]

Pour riMiiéLçistreil

Pour tout Acte <

Pour tmif .\i.'te

d'iioiiioloei*

Poui' tonte iléposi J

Pour une ( Inture

Pour rEiu'i'eistii i|

Pour toute Aulm I

Pour toute As,-isl;

Pour l'A]ij'osiiiMn

Pour tout'^ ,\utoii

Pour toute Minani

Sur Lettres de li

l'ourtiHite Caiitii

Sur l'riicédrs d lui

Pour cliMiiue dépi

Sur elianiie Interii

Pour ciiai|ui' Acb
l'oiu' cliai|ne E.xl II

Sur Jteip.i'le d"i 1

Pour toute- Co]ii'

Piiur tonte lîi'cih

pour tiiu'e lieclii il

Piiln- (lillipie Ul.ilj

Pour Certitieat

i)tsinui, leil

lONELS, VOYEZ TABLE NO. 9.

Pour iMifiliire» et

l'ièei; .'i (

Et p'iiii ' il"'

'l';IXi)' i|nl|

Pour tout Ceri,.ii

Et l'.d.i 'iiij

Pour cliaipie 11 elj

l'uiir eliai(iie h ''"

i.

SIO.>IKJ>AL;-lJll'Kl.'Uli l'Ail JojlW LOXHLL, HlB SI. yUOUkH.



s 2 Total. U 7 ii Total. 8 17 «;

1

3 1:

Total. 10 2 3|

Ccrlilicat du l'rai;

iTaxo.

OUI)

3

Total.

2 17 .".

10 7 3

iCoi'iilii ;it (le

!;Taxi!....

f; s. d.

t 10

2 3 9

ij la

Avocat du DcniaïKlcur..

Déhimrsis.

rrotonotairc.

;Br('f et Copie

'Taxe

Ifui.ssier

ICrieursiir Il(!tour...

Protonotaire.

Iiiscriiitioii

Taxe sur Confession.

Copie de Jugement.,

Ta.\e

Certificat de Fraùs...

Taxe

£ s. d.

4 6

7 G

2 fl

3 9

15
5

S

16
2

2

Total.

i
N

Il 3
1

3 19 91

Tôt
!

il

£ s. <l

4 10

10 3

7 6 3

Avocat du Dfimandeur..

Bébourst's.

l'rotdnotairc.

Bref et Copie

Ta.xe

Huissier

('rieur sur Retour..

rrotonotairc,

Discontiuuatioii

Taxe.,

Copie de Jugement

.

Taxe

Certificat de Frais..

Taxe

£ «. d.

4 G

7 G

2

3 9

12 fi

G

3

10
2

2

£ «, rf.l

3 lAvocat du Demandeur..

Total.

2 3

7 3

I

Déboursés,

1 Protonotaire.

Hrt'f et Copie

Ta.xo

Huissier

Crieur sur Retour..

Pi-otonotaire.

Certifi.delV'faut ou
I

absence de Plaid,

£ s. il.

Inscription

Taxe

Copie de JugL'incnt.,

Ta.xc

Certificat de Frai?...

Taxe

2

15
3

3

16
2

2

£ s.

5

2 17

Total. 7 17

(1. £ s. d.

UVvocat du Demandeur. 5 10 *<

d.J)éboursés. £ s.

I*rotouotaire.

Bref et Copie 4,

Taxe 7

2

3 9

Huissier

Crieur sur Retour...

" Inscription à
l'EufiuOte n ? fi

Protonotaire.

Ortin. de Défaut ou
absence de Plaid. 2

Discontinuation 12 6

Taxe 5

3Copie de Jugement..

Taxe 1 G

Certilicat de Frais... 2

Taxe 2
2 8."?

Total. 8 4 11

1

!

I.Vvcicat (lu DiMiiandour

iJi'h'iurscs. £ s. d.

Protonotaire.

Bref etCoi.iic "^ 1 (!

Taie 7 <;

2 (1H'.iissier

Crii'ur sur lîotour... ;i u

" Iiisci-liition il

rEuqiK-t'.' 2 (i

l'rotonotairr'.

Ccriifi. de Défaut ou
absence de Plaid.. 2

rnscription 1

u

5

3 !i

3 (.

Taxe

Copi<,' do Jufwment..

TîLXe 1 (•

2Ccrtilie.it do Frais...

Taxe 2

Total.

£ s.

n iii

t)j

^.1

2 19

S 10

bâ Actions contestées.

AU-DESSUS DE £50 MAIS N'EXCEDANT PAS £100.

Irôs l'eidl-

No.8.

Si l'action est arrange'* apri's IVnfllurc
trc (|u'inii d'un plaidoyer au mérite, mais avant
i Eiii|iii'tf' t'iii.'^cription s>ir le Rôledes Enquêtes

lacti'iii l'st quand l'EnquiHc est nécess-aire, ou
\, et sans avant rinseription pour audition linaie,

.(HiiUid l'Knqufïte n'est pas nécessaire.

I

Ko. 9. No. 10.

4 O.iAvocat du Défendeur.

12 fij

4 1-' d'

Lélmursés.

Protonotaire.
n

Idaidoyer
I

j

Taxe

Service de l'Huissier

£ a. d,

15
5

2

Total.

£ s, d,

5 8

1 12

IS 8

Si l'action est arangén après l'ins-
cription sur le R61(! des Eu(iuétes,

|
Si l'action est arrangée aprf>s l'ius-

mais avant l'inscription pour audition cript ion pour audition finale, ou si
•""'^l'^- jugement est rendu sur telle audition.l

Avocat du Défendeur..

Déboursés,

Protonotaire.

Plaidoyer

Taxe

Service de Tlluissier

£ s. d.

Total,

I

Awcat du Défendeur..

1 12

Déboursés,

Protonotaire.

Plaidoyer

Taxe

Service de rnui,Hsier

7 12

£ s. d.

15
5

2

Total.

No. 11.—Les frais dans les actions m n'rpiidi-
cfition pour meubles, seront taxés, tant contre le
Demandeur, selon la valeur de la pi'opiiéti' ré-
clamée que contre le Défendeur, selon la valeur
do la propriété pour laquelle jii»remeut est rendu.

No. 12.—Les actions hypothécaires et les ac-
tions peur Droits Seigneuriiuix, si le titri' du Se!
gneur n'est pas contesté, doivent être eonsidiTécs,
pour les frais, couuno des actions personnelles,

j

No. 13.—Les frais dans les actions l'n rcdd'ili<i»
f/f ('o»i/î^e doivent étn; tflxés, tant e(,iitre le Dr-
niaudeur, suivant le montant nclauic, citie contre '

le Défendeur, suivant le montant pour lequel il i

est comptable.

Nos. 14 et 15.—Dans toute action ei\ KjiTtiou
sous les bailleurs ot !ocat!iir(\s, Acte '.. (iuil. 1, :

chap. 1, ou suivant la IS \ictorin, eliiip. les, rrvo-

I

quant la 3 Guil.t, chap. 1, les frais devront être !

j

taxés, coiiiUK' dans uiHï action iM'i'soiiiii'Ue, (dans
: la Cour Supérieuri' ou d.'Uis la (."our de Ciienit,

|

I

suivant le cas ('chi-aut,) pour une soiaiiic (r:;r;rciit

I ('gale au revenu des |)reniis.ses, loués pcnv l'an-
'

née courante, au miniienf de l'instituliou d(! lac- ;

' tion, ou si li' liai! est expir('' pour la dcliiii'Vi'

i !,'nné(? comi)rise dans le liail, saut le eus ou le

I revenu anmiel n'excédeni pas tl.'i il dans ce der- ,

j

nier cas les frais seront taxi'cs suivant la ."iénie

i classe des causes appelables dans la Cour de Cir-
1 12

i

cuit. i

HONORAIRES ATJOrES .•

ACTES NUTARICS;

£ s. d.

8

9 11!

REITIARaUE^^.
ks i\> ^ UuMsiers pour Route (Mtlrage,) sur le service ou lV.\écu(i<.ti d'un Bivf ou Ordre ( ProcMs) quelconnno
l)loiine des délwui'sô.s, lui tau.v de Is. pur mUk>. ooninic ci-dcvnnt, s;ui>< mienne uutro elinige de Route (J/(7w'/^')'
te {l'roce.1.1) à être servi ù !n nu'me |)iirtie,ot alors entre losnmiii» do l'IluisMer et qui sera m pourrait nvc)ir\ito
(soit <pK' cette Ordre (Proceits) nit été émaiu) pur la niéinc partie ou par t(,u1e antre,) et .-ans elmn'c do Rout«
I de barrière, truvcrso, punt, etc., non coiiijjris. Aucun IVaid de Koiite n'est alloué si la di.slaiicc u'exl'èiie paa uii

IiU Cwhs.il à l'Knquêtc, don.s les eauso.s contestées, que cetto Enquêto ait été fuite devant lui ,Tnrv ou non • sera
llouoniiies ci-ilessus, lorsqu'une comparution aura été fîléo par le dit Conseil, niai» non autrement. A chaque
l de 1ère tlt^se, £'1 t'.s. .Sd., et duiia les Ketiona tlo 2do classe, £1 15h.

r'nini-iini;e {SHf>p,evas.) ay.v les Honorain's des Iluisfiei-s pourtervlco d'iccu.v, et lu taxe des Témoin.'», lorsnuo
let tili's d(! llccois, Bcront iuclus dans les déboiiis'v--.

VOYEZ TABLE NO. ».

I
Nos. 1(1 et 1".—Dans les actions peur sommes

d'ari-'ent au-tlessous de t.'jO, émanées sur un Href
de Ciipias (i<l ]{cs/iiiiid.fiii!i(iii danshi ('imr Supé-
rieure, les frais sennit taxés emuu]!^ d;iiis les ,ne-

tioMs en Cour deCircuit, pijurdes sninnies l'rrdes,

exeeplé si la soiunie pior laquelle nu Ib'ef de
I
Ciiiiids (II! Iù-yjiiiiii/r}iduiii est éniaiK' n'excède

!
pas Cl.") eouriud.dans lequel cas les IV.iis seroul

I

luxés coiiiMie dans nue aetiuii aiipelablo de' la

I

3C'me classe dans la t our de Circuit.

! No. 18,—Dans les actions de d<innnap(< jiour

j

injures per>-'<innelles (<'.\eep!i' les actions dans i

!
lesriuelles la Cour ou le ,Iury tnm\,'i'a des doni- '

j

hi;\»tes poUf lui iii(iu{an( au-desson . de les. ster-

I

limr.) les trais seront taxés d'après le moulant du
,lug»mfiit liiial.

{

.Vos. 1(1 et 20, -Dans toutes les cause,!, où les
Défendeurs pliudeiit .séparément, l'aiceal du De-
maiidenr reeevni sur eliaipie c<iiu<'s|;Uiiiii adili-
tioinK'llcIn moitié de la somme qu'il aurnil v.em.
s'il n'y avait eu (pi'iiue ,seul(> cond'station dans
laeiuise; le montant eu entier devant ilrepavi'
par égales parts par la partie ou Iv.t parties'

à

cliaiiiK» contestation.

Pour tous Honoraires, sur 1

Pour rKnrégistreuieut et C

Poui' tout Acte d'Avis de 1

Pour tout .Vole d'Avis de
d'iioinoic'îration, avoi

Pinir toute déposition do té

Pour une Ciiilure d inventa

Pour l'Enréfristicnient d'un

Pour toute Aufoiisation à i

l'oiu' toute Assi.stanee liors

Pour rA])positinu et la lev'

Pour ttnit'j ^\i.ti i-isatidu ùv
Pour toute iMnaneipaiiou ci

Sur Letliew do liénético d'I

Piuu'toute l'au^iiiu .Juratoii

Kur Procédés d Interdiction

Pour chaque déposition de
Sur eliaque Interdietion vol

Pour ciiaipie Acte (ui Avis
Pour el)ai|Ue Extr.iit de li.ij

>Siir ]te(|U'''li! d"uM Tuteur p
Pour toiile^ Cojiii;^ de docui

Pour f'iute lîeciierehe, lor.^q

pour toute Ueeliercluî ;,'énéi

Pour chaque Ordre ))our la

Pour Ccifitieat et Délivra,

u

iiisinui. ou d'un Cod

Pour l-nlliuref et Pnréf^islr

l'ièLH; à être eure.;!

Et poui claupie lui) I

Ti.ve' piiur le l'alii

Pour truit t'ei'iilieal ..u Copi

i:t r.d.

Pour eliaipi

Pour elinnui' I

.VOMKi>AL;~J.Mrjil.MJi l'.4« JOil.N iOVlTU,, RiB 6i, MtOLAU.

(lour ciiaqlle 1

'.eelierehe. Ion

eciieiche, loi?



l'rais., 2

!
I

Il 3
;

s. </.

DiMiiaïuIeur 5 lli ^

rscs. i; ,v. ;/.

t;iir(,<.

.1

'• 7

-2

;i

(!

{',

(1

'J.îotour...

ription ;\

•t'.' 2 (i

tiiiri'.

!ii riaii!. 2

1 5

3 il

i

Kumoiit..

1

2Frais...

2
2 10 r

Tôt:11. S1,J 2

iJcrtiik'aUlij Fiais..,

Taxo

2
1

i

3
i

2 12 9)

Total. S 17 9,

l

Total, n M, 5

3 12 »î

Total.; 13 « Tota',

3 li

10 3 U

Avorat du Dcmaiulcur

S'il ;,• a une Jhi(|uoto sur aucun

lilaiiIo,yi'r,un [lui-.orairc adili-

tionnol do C2 10s. (-^t nlloui''.

I

j

JJc/joi'.ySi^.

]'roloui'lairp.

lîrol'et t'oi-'iiï

{'a.x('

Iluissioi-

Cricur sur lli-tour..

rrotonotairo.

Discontinuation

PaxL"

Copio do JuKcmont.

l'axi'

'"•ortilicatdc Frais..

Taxp

C 6-, d.

£ s. (t.

5

4 G

7 G

2

3 9

:2 G

."> U

3

1 G

2

2

Total,

Avocat du Domandcur,.

Déboursés.

Protonotairo.

Urcf ut Copie

Taxe

Huissier

Cricur sur Retour.

I*i'otonotairc.

Discontinuatiou....

Taxe.

3

3 9|

Copii^ de Jugmcnt.,

Taxe

Ccrtilkatdi! Frais.,

Taxe

JC s. d.

U 4 G

7 G

2

3 9

1 5

3

3

16
2

2

£ s. dJ

G 13 4; .Vvocal du Demandeur..

Total.

£ s. d

7 10

Déboursés.

ProtO'iiotaire.

Bref et Copie

Taxo

Huissier

Crieur sur Retour..

' Inscription à
l'iiuciucto

Protonotaire.

Discontinuation

Taxe

Copie do Jugement..

Ta.xe

2 IC S' ;Certiricatde Frais...

Taxo

9 9

a s. d.

.i C

7 6

2

3 9

5

15
5

3

10
2

2

Total,

iVvocat du Demandeur..

Déboursés.

Protonotaire.

Bref et Copie-

Ta.xe

Huissier

Crieur sur Retour...

" Inscription ;\

l'l''n(iut'<.o

3 13:

Protonotairo.

Inscription

Taxe

Copie do Jufçoment..

Taxo

Certificat do Frais...

Taxo

10 11 3

jU s. d

4 6

7 G

2

3 9

5

£ a. d.

10

Total.

3 l S

13 1 3

HOXOR.MKFS .\T,T,OrFS AT' n?OTOXOTATRV, KT AUX niîFFFIER^ DES COTUS DK CIRCUIT, D.VNS LU B.C., D\NS LES DEPARTMENTS DE TUTELLE, INSINUATION ET
ACTES NUTARICS ; Y COMPRIS LA TAXE POUR LE PALAIS DE JCSTICE, PAYABLE AUX LIHUX SU.3..MEXTI0XNES, St "

" " "

SOUS LACTE 12 VICTORIA. ClIAP. 112

Pour tous ILmoiairea, sur la Prouve d'un Tc^anient ou Codioilo, outre les Honoraires sur les tli'jMJsltioni des Témoin?
Pour rjOmégititrenicut et Copie d'idem, Od. par 100 mots
Pour tout Acte d'Avis de Panns l'cufiTHiant l'ordre de convoquer rassemblée, et copie du dit acte

Pour tout .Vcte d'Avis do Païens ou do Tutelle ou Curatelle simple, reçu dans la carapaguo par un sous-délégué, y compris lActe
d'IionK)!(';ration. avec copie

Pour toute (iépositimi de témoin, prise sur aucun Avis de Parens, 'l'utoUo, Curatelle ou Preuve de 'rcstaiocat

Pour une Ciiilure d'inventaire

Pour rEnré^istrcment d'une llcnoiieiation, Donation ou d'aucun Document, (> dciùers par loii mots
Pour toute Autoiisatinn à un Tuteur jjour ]iasser tcut acte, avec copie

Pour toute Assistance liors le bureau, outre les dépenses de veiyai^'e

Pour rA]ii>ositinu et la levée de.s Scellés, d-e., par chaque vacation

Pour touto Ai.t' libation à vcndie tui Immeuble appartenant à des mineurs, itc, avec copie
Pour toute lilinaneipiiiiou cTun mineur, avec cupii!

Sur Lettres du Pénétice d'Inventaire, avec copie ,

Pour toute t'aufioii .Juratoire. avec copie

Sur i'rocédés d'Interdiction forcée, avec copie, outre les dépositions des témoins
Pour cliaipie déposition de témoins examinés sur telle Interdiction

Sur cliaipio Interdiction volontaire, avec cojiie

Pour ciiaqiK! Acte ou Avis de Païens pnur Partaii'c d'imn'.enble, ap[iaileiiant à des mineurs
Pour chaque Extrait de liap.i'iue, d.^ Mariiiije et de Sépulture
Sur ]teqiii''le d'un Tuteur pnur vcndro la ))rojiiiété de mineurs, à la eampauinc, entraînant un ordre et hwniologation, avec copie
Pour foutes Co]pi.js de documents et irA<'tes ni)taiii''s, (i deniers jiar lut) mots
Pour (outil Iteciierehe, lorsque les date,; et 'es noms des p;iities sont donnés
Pour toute Ueclierclie ;,'énérale, lorsque la, dat(! n'e.-t [tas donnée
l'iiur rliaqiie Ordre ))om' la vente d'une propiiéti' |)ar Licilalion

Pour Certitieat et Délivra, ico f.\ii tonte copie d'iifii.'o d'un Acte de Tu|.'U«' on Curatelle, un de tonte Donation, Te.-tament ou autre Acte
insinni, ou d'un Codicile, dont prouve a été f.iite et do la pre".vo d'icoux, (1 dcuiers par UlO inot.s
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IIOXORAIRES ALI.OIES AUX RECiLSTR.VTEURS DU" B. C. JKinoraires, Toie^.

Pour linliîiiref et Puréf^islvcnuiit de tout Acte ou Pièce, suit en otitier,soit soinmidro.ment, lorsqvic le tiombro do mots diins le dit .Veto ou
Piè.jt' k être eniccistré' n'excède pas loii ne.its J

Et poui clanjue loii mots nu-do>su-^ de (oo, le tarit" est de (id. pjir ehacpie 100 mots: Pour'U toujours que le montant do la

T ixe' pmu' le Palais de .histiei! sur l"euré;.i;i>Li ement d'aucun Acte ou Pièce n'e.xcèdc pas 5s

Pour tout t'efiilieal '>n Copie de Doeunieiit ,

l'^t l'id, '/lour eha([Ue loi) nmts tri sus des !o;i premiers mois
Pour cluupu' ! ',eeherehe, lorsrpio les noms des l'uitii's sont donnés
l'our chaque 1 eclieiclie, Imsti'ie les noms des Parties lu' sont pas dm nu m
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